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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis De soutenir et favoriser le développement les associations de maintien pour une agriculture 
paysanne et les réseaux de magasins de producteurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement vise à préciser les ""facteurs de distribution de ces productions"" que les 
politiques publiques, via cet article premier, doivent préserver et développer.

Pour de nombreux agriculteurs, particulièrement en maraichage, qui se tournent vers la filière 
courte, un des plus gros obstacles est le manque de débouchés. La vente directe se révèle parfois 
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complexe sur certaines fermes, et ne convient pas à tous les producteurs, dont la vente n'est pas le 
coeur de métier.

Or, le réseau des AMAP, et les réseaux de magasins de producteurs, offrent une stabilité très 
intéressante : les agriculteurs peuvent avoir l'assurance d'un revenu sur l'année, tout en s'engageant à 
proposer aux consommateurs une production locale et respectueuse de l'environnement.

L'encouragement de l'Etat à ces réseaux est un outil essentiel pour stabiliser les filières de proxmité, 
en offrant des débouchés aux producteurs, et en répondant à la demande croissante 
d'approvisionnement local des consommateurs.

Cet amendement correspond à l'une des 51 recommandations de la mission d'information sur les 
dynamiques de la biodiversité dans les paysages agricoles, dont le rapport a été approuvé par la 
commission du développement durable le 24 Janvier 2024."


